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VILLE D’EYBENS

PROTOCOLE DE PRATIQUE SPORTIVE DANS L’EQUIPEMENT

Décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19
dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé

(et  Décret n° 2020-1035 du 13 août 2020 le modifiant).
PLUS D’INFOS

SUR EYBENS.FR

    

  

 

 
Je porte le masque

à mon arrivée
dans l’équipement.

J’accède aux vestiaires
si je ne suis pas changé.
Préférer le change et la
douche à domicile.

Se doucher et
se changer à domicile
dans la mesure du possible.
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Je pratique en respectant

les distanciations,
sauf si l’activité ne le permet pas.

    

  

 

 

Je me lave les mains
avec du savon

ou du gel hydro-alcoolique.

    

  

 

 

    

  

 

 

Je me lave les mains
avec du savon ou du
gel hydro-alcoolique.
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Footing : 10 m
Pratique statique :

4 m2

    

  

 

 

Pratique dynamique :
2 m


